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Marche à suivre et procédure

Initiative locale et participation
Processus de bas en haut
• initiative des acteurs sur place, promoteurs locaux

Démarche commune 
• plusieurs exploitations agricoles 
• processus participatif associant les acteurs locaux

Forme juridique des promoteurs
• diverses formes possibles: 

commune, syndicat, fondation, SA, etc.
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Marche à suivre et procédure

Traitement des demandes par les autorités
Procédure analogue à celle des améliorations structurelles
• procédé de bas en haut et cofinancement
• demandes:  promoteurs canton Confédération

Approbation des projets et octroi des contributions par la
voie de conventions 
• contrat de droit public entre Confédération et canton
• négociation des objectifs du projet, des mesures et des

modalités avec association des promoteurs
• mise en oeuvre sur plusieurs années (en général 4 ans)
• importance particulière accordée au controlling et à

l'évaluation: le contrôle exige des objectifs mesurables
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Coordination avec le développement régional et l'AT
Harmonisation avec concepts de dév. régionaux, plans 
directeurs cantonaux et parcs d'importance nationale
• coordination au niveau cantonal (connaissances des

projets, rôle plus important selon la NPR)
• consultation des offices fédéraux concernés

Organe de coordination à l'OFAG
Critères de délimitation par rapport à d'autres mesures de
promotion régionales

Critère „participation de l'agriculture à titre prépondérant“
Objectif „création de valeur dans l'agriculture“
Portée „communale/régionale“ des projets
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Coordination avec d'autres mesures de promotion

Politique agricole Politique régionale

fonds agr.

fonds rég.

Proj. régionaux
„à grande échelle“
(cantonal/intercantonal/
national)

Proj. régionaux
„à petite échelle“
(régional/interrégional)
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(régional/interrégional)
Projet de développement „intégré“

cas normal

exception

Projets agricoles
par exemple "petit"
projet 93/1/c
(local/communal/
intercommunal/régional)
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Etudes préliminaires (analyse et concrétisation)

Avant la planification/l'étude des projets 
• analyse des points forts et faibles de la région
• concrétisation en un train de mesures
• chances sur le marché, potentiel de création de valeur et

rentabilité business plan
• coordination avec le développement régional et l'AT

Deux moyens de soutenir financièrement les études préliminaires:
• contributions AF: subventionnement d'une étape

„documentation“ avec cofinancement par le canton
Demandes: promoteurs canton Confédération

• encadrement d'initiatives de projet („coaching“) 
Esquisse de projet: promoteurs Confédération
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Aperçu des étapes de la procédure

   Etape    Compétence  
       

  Idée ou esquisse de projet    Comité d’initiative  

      
  Décision sur le soutien des 

études préliminaires 
   OFAG (organisme 

de coordination) 
 

      
  Etudes préliminaires avec 

encadrement professionnel 
(coaching) 

 

Business plan (marché): 
 Analyse de marché, chances 
 Potentiel de valeur ajoutée 
 Analyse SWOT (du contexte) 
 Coordination avec les concepts 
régionaux 

 Comité d’initiative  

      
 

Et
ud
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 Décision sur la suite de la 
procédure 

  Poursuite de la planification 
selon 93-1-c: OUI ou NON?  

 OFAG en accord 
avec le canton 
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Marche à suivre et procédure
   

  Planification du projet  

 Plans de construction 
 Avant-projet 
 Planification écologique 
 év. EIE 
 Coordination avec les offices 
 Publication, art. 97 LAgr 
 Oppositions, recours 

Promoteurs, 
canton 

 

      
  Demande  

 Dossier selon l’art. 25a OAS 
 En plus: résultats des études 
préliminaires 

Canton  

      
 

Et
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 Convention  

 Détermination des mesures, de 
la contribution fédérale, des 
contrôles, etc., selon l’art. 28a 
OAS 

OFAG, canton  

       
       
   Mise en oeuvre   Construction: projets, permis, 

direction des travaux, etc. 
Promoteurs, 
canton 

 

       
   Fin de la mise en œuvre / 

achèvement du projet 
  Controlling / évaluation finale 
 plus de contributions publiques 
(autofinancement du projet) 

Promoteurs, 
canton / OFAG 
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